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WILLINGDON

.[L.S.] .

CANADA

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

A tous ceux à qui les présentes parviendront ou qu'icelles pourront concerner,-
SALUT:

PROCLAMATION

TTENDU que Nous désirons et que Nous avons résolu de rencontrer, aussi-
tôt que possible, Notre peuple de Notre Dominion du Canada et d'avoir

son avis en Parlement,-

SACHEZ DONC que c'est Notre royale volonté et plaisir de convoquer un
parlement et Nous déclarons en outre que, de l'avis de Notre conseil privé pour
le Canada, Nous avons donné des ordres aujourd'hui pour l'émission de Nos
WRITS en due forme pour convoquer un parlement dans Notredit Dominion,
lesquels writs doivent porter la date du trentième jour de mai 1930, et être rap-
portables le dix-huitième jour d'août 1930.

EN FOI DE QUOi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et
à icellles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmoiN: Notre très
fidèle et bien-aimé cousin Freeman, vicomte Willingdon, chevalier grand
commandeur de Notre Ordre très élevé de l'Etoile de l'Inde, chevalier
grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-
Georges, chevalier grand commandeur de Notre Ordre très éminent de
l'Empire indien, chevalier grand-croix de Notre Ordre très excellent de
l'Empire britannique, Gouverneur général et Commandant en chef de
Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, en Notredit
Dominion, ce trentième jour de mai, en l'année de Notre-Seigneur mil
neuf cent trente et de Notre règne la vingt et unième.

Par ordre,

THOMAS MULVEY,
Sous-secrétaire d'Etat.


